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Charte 



Volontés communes 

La charte contribuera à : 

I Maintenir et développer le respect mutuel 
 
II Responsabiliser les intervenants aux lieux et à leur état 
 
III Eviter le vandalisme 
 
IV Informer des conséquences 
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I Maintenir et développer le respect mutuel 

1. Chacun contribue à entretenir des relations cordiales et un 
comportement correct avec les autres utilisateurs de la halle 
omnisports. 
 

2. Le moniteur est responsable de cultiver un climat et une attitude en 
accord avec les volontés de son club et de la charte. 
 

3. Le président, ou son répondant, s’engage à organiser et développer 
des lignes de fonctionnement en lien avec les volontés communes et 
à guider ses propres responsables sur celles-ci. 
 

4. Les responsables communaux interagissent, communiquent, 
informent les utilisateurs et proposent la formation d’agent Marly 
Sympa. 



II Responsabiliser les intervenants aux lieux 
et à leur état 

1. Chacun contribue à maintenir l’ordre et la propreté du bâtiment en ne 
jetant les détritus qu’aux endroits appropriés, en consommant dans 
les zones où cela est autorisé et en s’équipant avec du matériel 
adapté à une salle de sport, en particulier les chaussures. 
 

2. Le moniteur est responsable de signaler toute anomalie constatée à 
son président, ou au répondant. 
 

3. Le président, ou son répondant, s’engage à avertir la commune et à 
collaborer avec celle-ci afin de résoudre les situations délicates. 
 

4. Les responsables communaux interagissent, communiquent et 
adressent, le cas échéant, une facture aux responsables des dégâts. 
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1. Chacun contribue à éviter tout vandalisme en donnant accès à la halle 
omnisports uniquement aux personnes de son club lors des 
entraînements.  
 

2. Le moniteur est responsable de l’accès de ses sportifs dans la halle 
omnisports et de ne permettre cet accès que par la porte prévue à cet 
effet. 
 

3. Le président, ou son répondant, s’engage à rappeler les lignes de 
fonctionnement et les responsabilités de son club à ses membres. 
 

4. Les responsables communaux interagissent, communiquent et 
adressent une mise en garde aux fauteurs concernés. 

Charte de la Halle omnisports 
de Marly Grand-Pré 

III Eviter le vandalisme 



1. Chaque utilisateur respectera les points de la charte et acceptera les 
conséquences du non-respect de celle-ci.  
 

2. Le moniteur a une responsabilité dans l’application de la charte et 
acceptera les conséquences d’un non-respect pour les plages horaires 
qu’il gère. 
 

3. Le président, ou son répondant, avertira ses membres et acceptera 
les conséquences pour son club. 
 

4. Les responsables communaux interagissent, communiquent et 
prennent les mesures disciplinaires adéquates face aux utilisateurs 
concernés. 

Dans le but de garantir les volontés de chacun : 
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IV Informer des conséquences 



 Un avertissement écrit au président du club pour signaler un 
dysfonctionnement.  
 

 La suspension de la période d’entraînement durant une semaine. 
 

 La perte de la période et l’attribution à d’autres utilisateurs. 
 
 

Dans le but de défendre et de garantir les volontés de la charte, 
la commune prendra, si nécessaire, les mesures suivantes : 
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IV Informer des conséquences (suite) 



Merci 
de votre attention ! 


